Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro                                  Le 23 mars 2010

Mairie d’arrondissement

13665, boulevard Pierrefonds

Pierrefonds (Québec)

H9A 2Z4

REF: Refonte des règlements d’urbanisme

Quoique je n’aie étudié en détail l’ensemble des nouveaux règlements présentés le 9 mars dernier, certains sujets ont vite retenu mon attention.
Je crains que la liberté d’agir des citoyens de notre arrondissement soit diminuée sous une pluie de nouvelles interdictions alors que les autorisations de construire des entrepreneurs, en masse et en hauteur, soient bonifiées tant et aussi longtemps que ceux-ci payent pour des amendements considérés comme ‘’mineurs’’.  De plus, les changements de zonage sans consultation du voisinage  n’ont rien pour notre tranquillité d’esprit, bien au contraire!
A titre d’exemple, citons le groupe d’habitations des Rapides du Cheval Blanc :   On ajoute  près de 400 familles sans que l’entrepreneur soit obligé de prévoir un espace (parc) digne de ce nom.  En conséquence, les anciens résidents doivent composer non seulement avec les dizaines de nouveaux résidents d’ici et là (Développement Royal Brook, nouvelles maisons et tours de logements de la rue Rive Boisée, etc.) mais ils doivent  aussi partager les services existants (patinoires, tennis, piscines, parcs, etc.) avec un nouveau ‘’village’’ de plus de 1000 individus.

Le résultat pour les résidants de longue date est le suivant : Plus nous sommes nombreux dans notre arrondissement,  moins  nous avons d’espaces verts et récréatifs per capita mais plus nous avons de taxes à payer. Ou est la logique?
Par ailleurs, lors de la réunion du 9 mars, un citoyen de Roxboro s’est plaint de la nuisance de l’abris d’auto de son voisin et pour résoudre son problème il souhaite qu’on introduise une réglementation tout à fait contraignante pour le reste des citoyens.  Quoique je n’instale pas d’abris d’auto chez moi, je ne suis pas d’accord avec une réglementation qui pénaliserait de nombreux citoyens, et ce pour satisfaire la volonté d’une personne. Il faudrait plutôt aviser les propriétaires d’abris d’auto de l’interdiction de dégager chez le voisin ou dans la rue, la neige accummulée sur le toit de leurs abris et veiller à ce que le règlement soit respecté par les usagers s’il y a des plaintes. 
Aussi, je ne comprend pas bien comment la nouvelle réglementation affectera la construction des tours de télécommunications mais j’espère que nos espaces verts ne serons pas utilisés pour planter ce type d’arbre métallique. Partager nos espaces avec les nouveaux résidents est déjà amplement suffisant.

En ce qui a trait à la partie ouest du Parc Nature des Rapides du Cheval Blanc qui apparait sur la nouvelle carte de l’arrondissement comme zone résidentielle, j’espère que  nos représentants auprès de la Ville de Montréal mettront le poids nécessaire pour en promouvoir l’achat.  Il est tout à fait IRRESPONSABLE de laisser partir cette zone qui était prévue pour faire part du sixième parc nature de la métropole.  Sans la sauvegarde de cette zone, la préservation de l’écosystème tel qu’il est à présent ne sera pas possible.   La venue de nombreux nouveaux voisins constitue déjà un handicap important pour la survie de la biodiversité existante. 

N’oublions pas que Les Parcs Nature sont notre richesse collective, l’héritage de nos enfants et la fierté des Montréalais.

Comme je disais plus haut, je n’ai pas eu le temps de revoir le document de la refonte des règlements au complet. Par ce texte, je me suis limitée à commenter les points qui m’ont le plus marqués.

Pour conclure, les anciens résidents de l’arrondissement souhaitent que le ratio de verdure par résident continue à être la fierté des habitants de Pierrefonds-Roxboro, que les représentants de l’arrondissement travaillent sans répit pour préserver ces acquis et qu’ils soient tenaces auprès des autorités de la Ville de Montréal pour promouvoir l’acquisition des nouvelles ouvertures sur la rivière des Prairies ainsi que des espaces verts encore disponibles.  
Recevez mes cordiales salutations,

Elena Benavides

